
PLAFONDS DE RESSOURCES LOGEMENT SOCIAL – 2023 

Prendre en compte le revenu fiscal de référence 2022 sur les revenus 2021 

Plafond de ressources pour un logement social selon son mode de financement 

Nombre de personnes à loger 

Prêt locatif  

aidé 

d'intégration 

(PLAI) 

Prêt locatif 

à usage 

social 

(PLUS) 

Prêt locatif 

social  

(PLS) 

Prêt locatif  

intermédiaire 

financé ( 2015 ) 

(PLI) 

1 personne 12 032 € 21 878 € 28 441 € 45 297 € 

1 personne titulaire de la carte mobilité 

inclusion invalidité 

Ou 2 personnes 

(aucune personne à charge) 

17 531 € 29 217 € 37 982 € 67 700 € 

2 personnes mariées ou partenaires de Pacs 
ou concubins 

dont la somme des âges révolus n'excède pas 55 
ans (sans personne à charge) 

21 082 € 35 135 € 45 676 € 67 700 € 

1 personne + 1 personne à charge 

Ou 2 personnes dont au moins 1 est 

titulaire de la carte mobilité inclusion 

invalidité 

Ou 3 personnes 

21 082 € 35 135 € 45 676 € 81 378 € 

1 personne + 2 personnes à charge  

Ou 3 personnes dont au moins 1 

titulaire de la carte mobilité inclusion 

invalidité Ou 4 personnes 

23 457 € 42 417 € 55 142 € 97 477 € 

1 personne + 3 personnes à charge 

Ou 4 personnes dont au moins 1 est 

titulaire de la carte mobilité inclusion 

invalidité 

Ou 5 personnes 

27 445 € 49 898 € 64 867 € 115 394 € 

1 personne + 4 personnes à charge 

Ou 5 personnes dont au moins 1 est 

titulaire de la carte mobilité inclusion 

invalidité 

Ou 6 personnes 

30 930 € 56 236 € 73 107 € 129 856 € 

Par personne supplémentaire + 3 449 € + 6 273 € + 8 155 € +14 468 € 

                                                         Pour 2023 


